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et les batteries annexes etablies sur le massif du Mont-d'Or, qui
forme la citadelle et Ie reduit de Ia position de Lyon; ces ouvrages

battent toute la plaine d'Anse et la vallee de la Saöne; ä

l'ouest, les forts du Bruissin et du Paillet; au sud-ouest, le fort
de Cöte-Lorette, les batteries de Montcorin et de Champvillard ;
ä Test, les forts de Feyzin, Corbas, Bron ; au nord, le fort de

Vancia, qui est destine ä appuyer un debouche sur le plateau
des Dombes.

Ces defenses seront completees par une nouvelle enceinte en
construetion ä Test de la place et par de nouveaux forts projetes
egalement ä Test, pour etendre de ce cöte Taction de la position.

Les fortifications de Lyon presentent actuellement un developpement

de plus de 60 kilometres. Son investissement demande-
rait six corps d'armee, soil environ 180,000 hommes. Sa defense

exigerait 60,000 combattants.

Dans quelle mesure les tirs federaux repondent-ils aux
exigences de l'armee.1

Le tir n'a une signifteation patriotique qu'en
tant qu'il estutilise pour la defense de ia patrie.
La disposition des tirs federaux doit aussi satisfaire

ä ce principe.

Dejä dans ces temps de l'histoire de nolre patrie oü les armes
ä feu n'etaient pas encore inventees, il se forma dans les villes et
les campagnes de la Confederation d'alors des societes de piquiers
el d'arbaletriers, qu'on peut considerer comme les precurseurs
de nos tirs actuels.

C'est sur les champs de bataille de Ia Haute-Italie que nos peres
apprirent ä connaitre les effets de Tarquebuse espagnole. Leur
esprit guerrier, inventif, leur fit bientöt apprecier les avantages
des nouvelles armes ä feu et ils pousserent avee zele leur
introduetion dans les armees suisses. A cöte des arbaletriers on eut
alors des arquebusiers et les autorites soutinrent ces derniers en
leur fournissant des emplacements de tir et en les gratifiant de
dons qui consistaient generalement en un certain nombre de

paires de culottes.
Toutes les localites importantes de la Suisse eurent petit ä petit

des corporations ou des associations de tireurs qui exercerent
souvent une certaine influence sur la politique locale.

1 Conference faite ä la Societe des officiers de la A7IIe Division, ä Rorschach,
le 1«' mai 1887, par A. Steiger, major de carabiniers. Traduit de l'allemand.
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L'esprit gai, joyeux, qui regnait dans ces societes conduisit de

bonne heure ä des « fetes de tireurs » ou ä des « tirs francs» qui
prirent vers la fin du XVe siecle une grande extension et dont le
bon renom s'est maintenu ä travers les siecles.

Les tireurs etaient munis par leurs autorites de Targent necessaire

pour assister aux fetes et les villes se faisaient un honneur
des recompenses rapportees par leurs representants, qui
recevaient encore des cadeaux.

On devait toujours tirer avec le bras libre, sans appui
Souvent au tir franc etait jointe la parade de la cuirasse

(Harnischschau) et celui qui devait avoir un prix devait auparavant
prouver qu'il possedait une armure complete.

Ainsi le decret de la landsgemeinde d'Uri de 1577 dit : Celui
qui tire pour avoir un prix doit auparavant montrer son armure
au chef du lir et celui qui n'en a pas ne pourra avoir aucun prix.

Le bulletin de la landsgemeinde du Nidwald en 1502 dit: chacun

doit avoir une arme bonne pour la guerre comme pour les

exercices en temps de paix.
Un autre arrete de 1587 dit : les lireurs ne tireront pas ä la

cible avec la cuirasse. Le tir est ulilise pour Texamen des armes
ä feu.

A Berne en 1563 on fil defense « de se servir, dans les tirs, de

fusils dont le canon est, pour rendre le tir plus sür, raye interieu-
rement en spirale ou en lignes courbes ou brisees, parce que cela
avait, vu l'inegalite, cause des querelies entre tireurs. Qu'il soit
d'autre part permis ä chacun d'arranger son arme de son mieux

pour coneourir pour le prix avec des tireurs armes de la meme
fagon. »

En 1616 on arreta ä Berne que le gouvernement nommerait
des surveillants pour les tirs au mousquet et qu'on donnerait des

carnets d'exercice.
De toutes ces ordonnances et prescriptions il ressort neltement

que le but de ces reunions etait en premier lieu le perfectionnement

du tir et consequemment la plus grande somme do travail
militaire de la part des hommes astreints au service.

Les emplacements de tir elaient le lieu de reunion des soldats
et ceux-ci seuls pouvaient aspirer aux dons d'honneur de « leurs
magnifiques seigneurs. » D'autre part Ies gouvemements s'effor-
gaient d'augmenler et d'aetiver Tinstruction des hoinmes valides
en consacrant de fortes sommes ä l'amenagement de locaux et ä

des primes et dons d'honneur.
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Les emplacements ou Stands etaient la propriete des villes ou
des localites et seulement pretes aux tireurs avec la condition que
le but de l'institution ne serait pas perdu de vue.

C'est dans cette periode que nous trouvons le premier tir franc
federal en 1452 ä Sursee; Tidee louable des bourgeois de Sursee

trouva de Techo dans toute la Confederation. Les tirs francs se

succederenl ä de courts intervalles. Berne eut le sien en 1453,
Aarberg en 1454, Bienne en 1458.

En outre les Suisses furent invites ä deux tirs etrangers, celui
de Strasbourg en 1456, connu par la bouillie de millet des
Zurichois, et celui de Constance en 1458 qui donna lieu ä la « guerre
du plappart. »

Diebold Schilling, le chroniqueur, raconte comme suit cetle

quereile :

« Lorsque les tireurs arriverent ä Constance et voulurent payer
leur passe chacun tira de son escarcelle Targent et la monnaie qui
avaient cours sur le territoire de ses seigneurs. Mais quelques
tireurs confederes n'avaient que des plapparts de Berne, portant
Tours, le signe des pieux et honnetes bourgeois de Berne, Cela

deplut ä quelques-uns des nobles seigneurs de Constance. Ils
s'en moquerent et appelerent la monnaie un « plappart de vache »

disant qu'elle portait l'image d'une vache. Les honneles confederes

prirent mal la chose, surtout les lireurs de Lucerne qui es-
timaient qu'on ne devait pas injurier ainsi des gens munis de sauf-
conduits en regle. Ils s'en fächerent autant que s'ils avaient ete

maltraites ou baltus malgre leur sauf-conduit. Cependant les

tireurs resterent jusqu'ä la fin du tir. Mais des que le conseil de
Lucerne apprit Taffaire, il demanda aux aulres Etats leur appui
pour reclamer satisfaction. Sans plus altendre Lucerne et Unterwald

prirent les armes, envahirent la Thurgovie et pillerent Weinfelden

oü siegeait comme bailli le Chevalier Berchtold, cousin de

Timprudent moqueur. Une rangon de 50U0 florins du Rhin put
seule sauver la ville de Constance dela vengeance des confederes
irrites. »

Avec ce sentiment national et la vie qui en resultait, le tir prit
de plus en plus d'importance. Nous avons :

En 1461, tir franc ä Berne; en 1462, ä Fribourg; en 1465, ä

Zurich (lor prix : un cheval harnache valant 20 florins); en 1471
j

ä Sursee; en 1472, Zurich; en 1485, St-Gall; en 1490, Soleure.

Peu d'annees apres, les tireurs suisses se reunirent ä Zurich

12
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pour fonder une societe de tireurs confederes et en elaborer
l'ordonnance. En voici un article :

« Personne ne viendra ä un tir franc sans avoir son arme, sa

munilion et les accessoires necessaires. Deux lireurs ne pourront
pas se servir du meme fusil. L'emploi de tout instrument illegal
est interdit; chacun devra faire examiner son arme aux Sept et y
faire marquer le signe de sa ville et de son etat. »

Apres Theureuse issue de la guerre de Souabe Zurich eut en
1504 un grand tir franc, de meme Bäle en 1523, Glaris en 1528,
St-Gall en 1526, de nouveau Bäle en 1533, 1540 et 1545, enfin
Zürich en 1547 et 1549.

Apres cela viennent une suite de fetes moins importantes ä des
intervalles toujours grandissant, jusqu'ä ce que trouvons, en 1683,
le dernier tir franc mentionne dans les chroniques, ä Sursee oü
avait eu lieu le premier 231 ans auparavant.

Quelle fut la cause de cette decadence des tir francs federaux?
Apres les guerres de Bourgogne qui donnerent aux Suisses le

renom des meilleurs guerriers du monde, commencerent les
services mercenaires, les enrölements pour le compte des seigneurs
etrangers. Les pensions accordees par ces souverains ä leurs
agents, en corrompant les mceurs, detruisit la vie politique et
officielle ; avec la sofariete, la force de caractere, le sentiment de

l'independance et l'amour de la liberte, les tirs francs disparurent
peu ä peu.

Meister estime ä 1,114,468,623 florins les pensions officielles et
secretes payees de 1480 ä 1715, mais aussi ä 700,000 le nombre
des ciloyens livres ä la boucherie dans les armees etrangeres. A

la fin du XVIIe siecle il y eut souvent en meme temps 100-

120,000 hommes en service dans les differentes armees etrangeres.

Les assassinats dans le peuple, Ies affreux meurtres
judiciaires commis par les familles tour ä tour au pouvoir, etaient ä

l'ordre du jour, et le patriote detourne tristement ses regards de

ces images de sauvagene, d'ambition, de fureur des parlis.
C'est en vain que dans tout le XVIIP siecle nous cherchons un

veritable tir franc; les Stands n'etaient plus Tobjet de l'attention
des autorites; ils devinrent deserts ou passerent aux mains de

societes sans vie, tristes caricatures des anciennes associations.
Le desordre dans l'organisation militaire, la perte du vrai

esprit patriotique devaient contribuer aussi ä Taneantissement des

societes de tir. Affaiblie par les dissensions intestines et les menees
de Tetranger, enervee par une trop longue paix et par la trop
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grande soif d'argent, la Suisse fut surprise par les evenements de
1798 ä 1815.

« Sommeillant, appuyes sur le bouclier et l'epee, les Confederes

virent venir leur ruine et ne penserent pas ä se defendre »,

a dit le colonel Wieland.
La Revolution frangaise passa avec toutes ses horreurs sur la

Suisse comme un tourbillon purifiant. Sous la Republique
helvetique, TActe de mediation et la Restauration qui suivit, naqui-
rent une foule de societes d'utihte publique, d'economie, de
sciences. La fin de cette periode de renovation fut marquee par
la fondation de la Societe federale des carabiniers, proposee ä

Aarau en 1822, mise ä execution en 1823; le premier tir eut lieu
ä Aarau en 1824. « Etablir un lien de plus entre les cceurs des

Confederes, augmenter la force de la patrie par Tunion et la
concorde et travailler, chacun dans la mesure de ses forces, au
developpement de Tart du tir, ä la fois beau et important pour
la defense de la patrie, tel est le but de la Societe suisse de tir »;

ainsi parle le premier paragraphe des Statuts.

Cependant la nouvelle sociele ne se servit pas de Tarme alors
employee par Ies iroupes. Le fusil d'infanterie fut exclu ä cause
de son inferiorite. La carabine rayee, Tarme des carabiniers, fut
aussi celle du stand.

Comme les carabiniers devaienl se procurer eux-memes leur
arme et qu'aucune ordonnance precise n'existait ä ce sujet, la

carabine modele 1818 n'etant que recommandee par les autorites,
on voyait dans les slands les formes les plus diverses.

Peu apres Ia fondalion de la Societe federale des carabiniers,
en 1830, l'inflammation par percussion fut rendue obligatoire
pour les carabiniers, dont la plupart Tavaientdejä adoptee spon-
tanement depuis 1827. Ce n'est qu'en 1842, surtout ä la demande
de Berne, que Ton decida d'appliquer la percussion ä toutes les

armes ä feu portatives.
¦ En meme temps on conslruisit un fusil d'infanterie modele

1842, qui ne differait guere de celui de 1818 que par la percussion.

Le calibre etait encore de 18 mm., le canon n'etait pas

raye; la porlee reellement süre etait de 300-400 pieds.
La carabine modele 1842 a un calibre de 16,5 mm, 14 rayures

faisant un lour en 900 mm. La porlee efficace est d'environ 1000
pieds. La rapidite du tir est, comme pour le fusil, d'un coup par
minute. Lä encore il n'ya pas d'ordonnance precise, mais Tarme
est recommandee. Le tir de stand produit dans sa brillante pe-
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riode, de 1830 ä 1855, une arme qui est tout ce qu'on veut,
sauf une arme de guerre.

Le guidon ä pomme, avec couvre-guidon, Tarret pour le chien,
la detente ä aiguille, les glissoirs ou les appuis, mire avec niveau
d'eau ou fil ä plomb, bref tout un bazar d'articles accessoires,
montrent qu'on avait perdu la notion exaete de ce qui est necessaire

pour qu'une arme soit propre au service. Des lors, on ne
construit plus les armes en vue des besoins de la guerre, mais

pour le stand. Le but des exercices n'est plus celui qu'indiquent
si simplement les Statuts de la Societe des carabiniers, mais le

pavillon des prix toujours plus richement orneM L'amour du gain
remplaga chez plusieurs le desir de se distinguer.

La Societe des carabiniers commit, des Torigine, la grave faute
de ne pas proportionner ses efforts aux besoins de Tarmee et ne
fit rien pour attirer ä eile la masse des liommes astreints au
service. Au lieu d'exercer une heureuse influence sur le developpe-
ment du tir en Suisse, eile s'opposa plutöt. aux efforts des
militaires clairvoyants qui voulaient compenser le manque d'habitude

du tir par des exercices en temps de paix. C'est pourquoi la
Societe suisse des carabiniers n'a pas reussi jusqu'ici ä interesser
la masse des hommes portant fusil au but que ses Statuts
indiquent, au developpement et au perfectionnement de Tart du tir,
si important pour la defense de la patrie.

La carabine de petit calibre modele 1851 (10mm,4), ä peine
introduite chez les carabiniers, jouit bientöt d'une grande vogue
dans les slands. Dans Tarmee eile fut suivie par le fusil de chasseur

(1856) et par le fusil d'infanterie petit calibre (1863), puis
remplacee chez les carabiniers parla carabine modele 1864.

En introduisant ces armes, la Suisse fit acte d'independance
dans le domaine de Tarmement; eile est la premiere armee qui
ait adopte definitivement le petit calibre. Les Etats voisins
commencerent par rire de cet essai, jusqu'ä ce que peu ä peu le petit
calibre fil aussi son chemin chez eux.

L'introduction de la carabine de petit calibre, en 1851, dotait
les carabiniers suisses d'une arme precise et solide, bonne pour
Ia guerre et la paix, comme le voulait la landsgemeinde du
Nidwald en 1562, et le moment semblait opportun pour faire de

Tarme de guerre du Suisse en meme temps une arme d'exercice
en temps de paix. A Tassemblee generale, lors du lir federal de

1851 ä Geneve, la proposition suivante fut faite : « On ne pourra,
dans les tirs federaux, se servir que de la carabine federale d'or-
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donnance. > Mais cette proposition ne put reunir la majorite des

voix et fut repoussee. Les partisans du tir de stand etaient trop
nombreux pour qu'une pareille innovation füt possible. II en
resta cependant quelque chose et il suffit de quelques retours
assez espaces ä la question pour faire chanceler tout l'ancien
Systeme.

Depuis lors cette question de la carabine d'ordonnance a ele ä

l'ordre du jour de toutes les seances du Comite central et de

toutes les assemblees generales, mais au lieu de prendre une
decision on a toujours tourne autour du pot.

En 1854 on decida « qu'il fallait favoriser la carabine
d'ordonnance pour que le tir füt plus reellement utile ä la defense
de la patrie, mais que cette amelioration ue devait se faire que
peu ä peu, de fagon ä ce que les tirs federaux, ces grandes fetes

nationales, n'eussent pas ä en souffrir. »

En 1861, le departement militaire federal, pour soutenir les

armes de guerre, presenta les voeux suivants :

a) Exclusion des carabines lourdes pour la cible de

campagne;

b) Systeme des mannequins pour cette cible ;

c) Repartition egale des dons d'honneur entre Ies cibles de

stand et de campagne ;

d) Port de l'uniforme pendant les tirs federaux pour les hommes

astreints au service;
e) Abaissemeot du prix de la passe aux cibles de campagne.
Le departement militaire offre en outre un subside federal

pour couvrir les detlcits ä prevoir.
Le Comite central se comporta envers les demandes bien justi-

fiees du departement mililaire comme ä l'egard de tous les projets

de reforme et declara que, « pour l'organisation des tirs
federaux, le droit de libre designation de la Societe federale des

carabiniers et de son organe directeur choisi par eile, devait

etre, maintenant et pour l'avenir, garanti contre les pretentions
du departement militaire federal. »

C'est avec raison que la proclamation du Comite central de Ia

Societe des armes de guerre dit:
« La Confederalion fournit une arme dont chaque soldat pouvait

etre fier, mais lorsqu'elle arriva dans Ie sanctuaire de la
Societe suisse des carabiniers eile en trouva les portes fermees. Les
carabines de stand, excellentes pour le tir mais inutiles ä la

guerre, s'etaient peu ä peu emparees de Tarene patriotique et s'y



V
?>\*M 7'-.

^>*l,)U REVUE MILITAIRE SUISSE

etaient eommodement installees. II fallüt six annees de lüttes
ininterrompues pour obtenir seulemenl la mise sur le meme
pied, dans les tirs federaux, de Tarme de guerre et de Tarme de

jeu. >

C'est au tir federal de Ia Chaux-de-Fonds, en 1863, que, pour
la premiere fois, les dons d'honneur furent repartis egalement
entre Tarme de campagne et celle de sland. Les distances etaient:

pour le stand, 580 pieds (174 metres); pour la campagne, 1000

pieds (300 metres).
Au tir suivant, ä Schaffhouse, nous trouvons une bonne cible

d'infanterie « Hans Wieland », et une tournante d'infanterie.
C'est au tir de Schwytz, en 1865, que fonetionna la premiere
cible pour armes se chargeant par la culasse.

L'arme de guerre gagna ainsi du terrain, pied ä pied; cependant

le tir de stand dominait encore avec ses tireurs de profession,

son armee de speculateurs et d'armuriers interesses.
Le chargement par la culasse fut le sujet d'une des plus

violentes lüttes.
Le 20 juillet 1866, l'autorite federale decida l'introduction

d'armes se chargeant par la culasse et, en decembre de la meme
annee, eile completa ce decret en ce sens que la nouvelle arme
serait ä repeiition.

Comme Stade intermediaire, en attendant la creation d'une
bonne arme ä repetition, les fusils disponibles se chargeant par la

bouche furent transformes d'apres le Systeme Milbank-Amsler.
On eut ainsi :

Le fusil ä chargement par la culasse, gros calibre, modele 1859-

1867, Systeme Amsler;
Le fusil ä chargement par la culasse, petit calibre, modele 1863-

1867, Systeme iAmsler;
Le fusil de chasseur, modele 1856-1867 ;

La carabine d'ordonnance, modele 1864-1867.
Le capitaine d'elat-major von Mechel fil en Amerique, au nom

du Conseil federal suisse, l'acquisition de 15000 fusils Peabody,
qui servent encore ä Tarmement de nos soldats d'artillerie et du

genie. Celte excellente arme fut d'abord donnee aux carabiniers.
J'ai eu le plaisir, comme recrue-carabinier, de me servir de cette

arme. Bien qu'ä simple detenle ce fusil fut fort apprecie des

anciens carabiniers et les recrues en obtinrent des resultats qui
n'ont ete depasses ni avant ni apres par la carabine.

En 1869 on commenga ä armer Tinfanterie du fusil äröpetition,
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modele de l'annee, Systeme Vetterli, et en 1871 les carabiniers
regurent la carabine ä röpetition, modele de l'annee, dont le canon
elait plus court de 60 millimetres et le magasin plus petit; la
carlouche etait, en effets balistiques, inferieure ä celle du fusil.

Ces deux modeles furent remplaces plus tard par les modeles
perfectionnes de 1881, dont nos recrues sont armees depuis lors.
La carabine a la meme longueur de canon que le fusil et son
magasin contient aussi 13 cartouches.

C'est de nouveau ä la petite Suisse que revient la gloire d'avoir
ele le premier Etat, apres les Etats-Unis, ä doter son armee d'un
fusil ä repetition. Comme lors de l'inlroduction du petit calibre
le Systeme ä repetition fut d'abord denigre par nos voisins, qui
aujourd'hui rivalisent d'ardeur pour armer leurs troupes de ce

Systeme si ridiculise.
Equipes d'une des meilleures armes de l'Europe et pousses

par la pensee patriotique d'en augmenter la valeur par des exercices

soit au service militaire, soit surtout en dehors du service,
les carabiniers crurent devoir faire rendre ä cette arme nationale
le stand des tirs federaux.

(A suivre.}

Societe des Officiers de la Confederation suisse.

SECTION VAUDOISE

L'assemblee cles delegues de Ia section vaudoise de la Societe cles

ofliciers a eu lieu samedi 18 fevrier ä l'hötel du Nord, ä Lausanne,
conformement au programme publie clans notre dernier numero.

Une cinquantaine d'officiers etaient presents, representant toutes
les sections, sauf Vevey, et la plupart des dislricts.

M. le president lieutenant-colonel Favey, a donne lecture (Tun
fort interessant rapport sur la marche de la section, y compris ce
qu'elle a du faire dernierement k propos de la question de la
centralisation militaire soulevee par une circulaire du Comite central
suisse. II mentionne que la section vaudoise comple actuellement
520 membres; eile est, apres la section de Herne, la plus nombreuse
de la Suisse.

MM. les delegues cles sous-sections font ensuite rapport sur les
travaux de ces sous-sections pendant l'exercice ecoule.

Sur proposition de la commission de verification, Ies comptes cie

1887, bouclant par un solde en caisse de 1057 l'r. 85, ont ete approuves.

La contribution annuelle est fixee ä 3 fr. 50, comme dans les
annees precedentes.
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